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INTRODUCTION

Qu'est-ce qu'un Projet de club     ?  

C’est une démarche volontariste qui engage une réflexion approfondie sur l’avenir du club. 

Elle permet de structurer l’activité du dojo autour d’un projet et d’actions que l’on se propose de mener à
bien, dans un délai limité (une olympiade), en se dotant d’un budget et de moyens adaptés.

Le projet constitue une ligne de conduite pour les actes quotidiens.

Pourquoi un Projet de Club     ?  

Tout d'abord pour dire " Qui nous sommes" et « Ce que nous faisons » et beaucoup de choses sont déjà
réalisées à travers les projets mis en oeuvre précédement.

Ensuite, pour unir les efforts des bénévoles et des salariés autour d’une culture commune, les valeurs
du Judo et du Dojo Nantais, « Ce en quoi nous croyons ».

C’est également pour définir les ambitions sportives du club, envisager un plan de développement et
structurer les actions ;

Enfin, pour renforcer l’image du club auprès des partenaires et communiquer sur nos actions.

Pour qui ?

- Pour les dirigeants, enseignants et pratiquants qui ont besoin de savoir quelles sont les ambitions de
leur Club ;

- Pour le Comité départemental et la Ligue qui ont besoin de connaître les projets de développement du
Judo sur les territoires ;

- Pour les partenaires publics (Etat, Collectivités locales, CNDS…) et privés qui soutiennent le club.

Pourquoi formaliser ce document ?

- Pour mieux connaître son association et son environnement ;

- Pour bien définir les objectifs, les moyens et les actions pour les atteindre ;

- Pour évaluer les avancées du projet ;

- Pour communiquer sur des éléments précis et concrets.
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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU DOJO NANTAIS

Date de création : 1957 par Charles HERVE

Dirigeants actuels :

- Président : Renaud BROSSARD

- Secrétaire : Séverine QUENOT

- Trésorière : Nathalie FERRE

Responsables des sections :

- Judo / Taïso : Thierry HERVE

- Aïkido : Anne-Dominique ROUSSEAU

- Chanbara : Vincent MALAVIEILLE

- Ju-Jitsu : François GAILLARDIN

- Ju-Jitsu Brésilien : Yohann BONNET

- Kendo : Benjamin BERNIER

Encadrants sportifs :

- Judo : Arnaud GENDRE (Directeur technique), Adrien HOUSSAIS, Lou MENARD, Thierry HERVE

- Taïso :  Arnaud GENDRE, Lou MENARD

- Aïkido : François LANG, Farid SI MOUSSA

- Chanbara : Vincent MALAVIEILLE

- Ju-Jitsu : François GAILLARDIN, Lou MENARD

- Ju-Jitsu Brésilien : Yohann BONNET, Baptiste LANDAIS

- Kendo : Jean CHAMPIGNE, Benjamin BERNIER, Pascal POLAK

Bu  dget :   165.000 € pour la saison 2017/ 2018
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Effectifs : 

Près de 750 licenciés de 4 à 65 ans sur la saison 2018/ 2019 :

- Judo / Taïso : 529

- Ju-Jitsu Brésilien : 130

- Aïkido : 32 

- Kendo : 25

- Chanbara : 16

- Ju-jitsu : 10

Salles :

Quatre lieux de pratique sur Nantes, situés : 

- Dojo Coidelle (Centre-ville)

- Dojo du Petit-Port (Facultés)

- Dojo des Batignolles (Nantes Nord-Est)

- Salle du Breil (Nantes Ouest)

Principaux résultats en Judo Compétition Haut-niveau :

Lors de l’olympiade précédente, le Dojo Nantais a pu aligner 27 participations aux championnats de
France individuels 1ère division seniors et obtenu avec quelques résultats notoires toutes catégories
sous la direction technique d'Arnaud GENDRE :

- Joris GUILLOT-ROSSELOT : 5ème Championnat de France Seniors en 2015

- Loris TASSIER : 1er Championnat de France Juniors 2017 et 2ème en 2016

- Faustine BERNARD : 5ème Championnat de France Juniors 2016

- Nawel ABDELKRIM : 5ème Coupe de France Minimes 2018

- Corentin GENDRE : 1er Coupe de France Minimes 2018

- Manon DEKETER : 1ère Championnat de France Juniors 2018 et 2ème en 2017

- Virginie CHATEL : 3ème Championnat de France Juniors 2018

Partenaires publics et privés permanents :

- Région de Pays de la Loire

- Département de Loire-Atlantique

- Ville de Nantes

- Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports

- Centre National pour le Développement du Sport

- Crédit Mutuel
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ORIENTATIONS POUR L'OLYMPIADE 2019 - 2022

Ce  projet met  principalement  en  avant  les  actions  nouvelles  ou  existantes  que  le  Club  souhaite
développer pendant l'olympiade en cours. 

De nombreuses démarches ont déjà été mises en place lors des olympiades précédentes. On pourra en
particulier citer :

- l’accompagnement et le maintien de nos équipes Judo en 1ère division

- l’ouverture du Dojo des Batignolles

- la création d’une section Chanbara et l’intégration de la section Ju-Jitsu Brésilien

- la charte du "groupe compétition"

- les stages de rentrée pour les compétiteurs

- le développement de l’offre de service (cours de Taïso...)

- le développement de la pratique féminine

- une politique tarifaire adaptée aux différentes situations familiales

- l’organisation de la matinale du Club

- la création du poste de Directeur technique

- une politique d’évolution des carrières pour nos enseignants et de formation professionnelle

- le développement des outils de communication du club (site internet, Facebook…)

Beaucoup d'actions  existent  déjà qu'il  est  important  de valoriser,  surtout  celle  des  bénévoles et  de
l'équipe enseignante. D’autres pages du Dojo Nantais restent à construire. C’est ce que nous proposons
pour cette Olympiade 2019 – 2022.

I - Le Haut-Niveau : l'ADN du Dojo Nantais

Le Dojo Nantais a une solide expérience du haut-niveau en Judo.

Entre le club et le championnat élite par équipes seniors, c’est une
histoire qui dure depuis le début des années 80. Malgré un grand
nombre de participations, le club n’est parvenu, et ce par 3 fois,
qu’à une 7ème place grâce à nos féminines. 

Une  équipe  se  distingue  aussi  par  des  individualités  de  haut
niveau.  Plusieurs  athlètes  du  Dojo  Nantais  ont  réussi  la
performance de  se classer  sur  le  podium des championnats  de
France seniors 1ère division :  Bernard PALIER, Christelle NOTE,
Aurélie PLAISANT, Géraldine THIBAUT, Barbara HAREL, Christelle
GARRY, Eric POULCALEC, Joris GUILLOT-ROSSELOT.

Avoir  une équipe en  1ère  division,  c’est  construire  un projet  de
formation  et  d’accompagnement  sur  plusieurs  saisons.  Il  est
nécessaire  de  capitaliser  sur  des  jeunes  issus  du  club et  de
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Actions à développer :

- Détecter les jeunes avec du potentiel en les incitant à participer aux tournois et animations

- Constituer des cours homogènes permettant de faire progresser les judokas selon leur niveau 
(groupes compétiteurs poussins / benjamins / minimes)

- Proposer une préparation physique et technique à partir de minime

- Inciter nos meilleurs espoirs à participer au rassemblement régional (CPS) à Nantes

- Participer aux stages départementaux, régionaux et nationaux (stages juniors / seniors à l'INSEP

- Inciter les jeunes à rejoindre le Pôle espoir 

- Constituer une commission spécifique chargée d’assurer le lien avec les compétiteurs du club, les 
partenaires du haut niveau et les athlètes pouvant intégrer nos équipes

- S’afficher comme « LE » Club régional de haut-niveau et communiquer

consolider le groupe par des renforts extérieurs. Sans le renfort annuel de quelques athlètes issus de la
région, il est aujourd’hui difficile de participer chaque saison à ce championnat de premier plan.

Enfin,  la  performance  nécessite  un  engagement  financier  dans  la  durée.  Grâce  à  nos  partenaires
institutionnels et privés, le club réalise des stages, des tournois, tout en aidant ses athlètes.

Chaque année, la question du maintien des équipes féminine et masculine en 1ère division se pose. Le
club rencontre des difficultés à attirer, renouveler et conserver les judokas de haut-niveau.

La concurrence avec les autres clubs est importante et les moyens proposés actuellement par le Dojo
Nantais sont un minimum pour conserver une équipe en 1ère division. 

I.1 - Recruter, former et accompagner les talents
Les jeunes judokas d’aujourd’hui sont les champions du club de demain. Il est nécessaire d’amener les
plus jeunes à progresser vers la compétition pour assurer la transition entre les générations.

I.2 - Conforter durablement des équipes Judo en 1ère division

L'accession  et  le  maintien  d'un
judoka  au  plus  haut  niveau
nécessite  un  accompagnement
important et des moyens financiers
que l'on peut estimer à 2.000 € par
an  minimum,  comprenant  les
déplacements,  les  tenues  et  les
primes  de  résultats.  Cela  impose
également un engagement dans la
durée,  de  la  part  du  club  et  des
athlètes,  ainsi  que  l'appui  de
partenaires financiers.

Fort  de son expérience en Judo, le Dojo Nantais est également en mesure d'accompagner d'autres
sections vers le haut niveau.
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Actions à développer :

- Actualiser et pérenniser la charte du "Groupe Compétition" qui formalise les engagements 
réciproques du club et de l'athlète pour atteindre les objectifs

- Élargir la charte du "Groupe Compétition" aux athlètes des autres sections

- Proposer un parcours sur des tournois nationaux et internationaux

- Mieux valoriser les performances de nos judokas

- Accompagner les athlètes sur le plan professionnel, les aider à mieux préparer leur insertion 
(préparation aux examens d'Etat de judo, aide dans la recherche de stages professionnels ou 
recherche d’emploi…)

- Relancer l’organisation des stages de rentrée pour renforcer la cohésion du groupe

- Développer un sponsoring spécifique pour le haut-niveau

- Proposer des actions pour mettre en valeurs les sponsors du Haut-niveau

- Développer un réseau d'entreprises partenaires pour permettre aux jeunes judokas de 
construire un avenir professionnel et sportif (stages, recrutement, contrats en alternance…)

II - Dojo Nantais : le club des arts martiaux de Nantes

Au fil  des  années,  le  Dojo  Nantais  s’est  construit  autour  de plusieurs sections  proposant  un panel
d’activités. Il regroupe aujourd’hui 750 adhérents (saison 2018/2019) au sein de 6 sections : Judo, Ju-
Jitsu, Aïkido, Kendo, Chanbara et le Ju-Jitsu Brésilien, dernière discipline à rejoindre le club. 

Le développement d'un esprit de club est indispensable pour soutenir les sections dans leur progression
et proposer des passerelles entre les disciplines à nos licenciés pour améliorer leur pratique.

 

11

Actions à développer :

- Proposer des actions communes entre sections

- Proposer une animation (type "soirée des arts 
martiaux") regroupant l'ensemble des sections

- Organiser un tournoi inter-sections (Judo / Jujitsu 
Brésilien / Jujitsu...)

- Faire évoluer le site internet pour mieux intégrer 
toutes les disciplines

- Mieux valoriser les sections dans la communication 
du club (animations, stages, résultats...)

- Communiquer sur le panel de disciplines offert par le 
Club

Portes ouvertes communes Kendo Chanbara
- Juin 2019



Actions à développer :

- Accompagner les pratiquants jusqu’à leur ceinture noire

- Informer des dates des compétitions officielles, tournois amicaux et 
assurer un suivi 

- Organiser l'information des parents et la présence du dojo sur les 
animations des autres clubs

- Développer les activités plus orientées vers la technique : katas, 
critériums techniques...

- Proposer des stages pendants les vacances et en début de saison 

- Proposer régulièrement des animations adaptées aux tranches d’âges

- Proposer des entraînements en commun entre les salles

III - Développer l’offre de services aux licenciés

Que l'on soit pratiquant loisir, compétiteur, parent, enfant ou adulte, les attentes des licenciés d'un club
sont assez proches :

• une pédagogie et des cours adaptés au niveau des pratiquants

• un accompagnement des enfants pour les parents
qui "confient leur fille / fils" au professeur

• des animations en complément des cours (stages...)

• un esprit convivial

• des informations sur la vie du club et des sections

• un ratio - pratiquants / professeur / surface – adapté.

III.1 - Améliorer l’accueil au sein du club

III.2 - Soutenir les licenciés dans les activités
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Actions à développer :

- Proposer des soirées d'accueil du dojo en début de saison pour transmettre des informations sur 
la vie du club (bénévolat, organisation des interclubs, compétions, arbitrage…)

- Tenir des permanences régulières dans le dojo (pendant les cours)

- Diffuser l’information par différents canaux (affichage, internet, réseaux sociaux, messagerie...)

- Renforcer l’information sur la diversification des cours : taïso, cross-trainning, musculation...)

- Solliciter l’avis des licenciés pour mesurer le niveau de satisfaction (mini-sondages) et tenir 
compte des remarques (boîte à idées...)

Cours de Taïso - Dojo du Petit-Port

Remise des dipômes de 
Ceinture Noire
5 janvier 2019



IV - Le Judo : un vecteur de partage et d'exemplarité

Un club sportif se doit d’avoir des engagements forts, à la fois dans la réalisation de ses objectifs de
performance,  mais  également  au  quotidien  dans  son  accompagnement  auprès  des  publics  dits
« fragiles ». 

L’enjeu est d’améliorer l’accessibilité géographique, culturelle ou économique au sport, en renvoyant une
image positive et exemplaire.

IV.1 - Judo adapté

Que l’on ait un handicap ou que l’on n’en ait pas, l’activité sportive propose la
même  ambition  :  avant  tout  se  faire  plaisir,  sans  chercher  forcément  la
performance.

Le Judo est un sport accessible à tous. Malvoyant, mal entendant ou encore
handicapé mental, tous peuvent le pratiquer.

Le respect des valeurs dictées par le code moral renforce chez les pratiquants
une confiance en soi et stimule le développement physique mais aussi social.

IV.2 - Judo dans les quartiers et dans les écoles

De part son implantation sur quatre secteurs de Nantes, le club doit s'impliquer dans la vie des quartiers
et permettre aux habitants de découvrir, puis de pratiquer, un sport populaire et fédérateur.

La pratique du Judo favorise l’acquisition de compétences indispensables à la construction des enfants,
telles que la maîtrise de soi, le respect des autres et l’autonomie. Proposer des interventions sur le
temps scolaire permet de répondre à ces objectifs et peut inciter jeunes et moins jeunes à nous rejoindre
durablement.
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Actions à développer :

- Proposer des interventions lors des animations de quartier

- Développer les actions en direction des établissements scolaires (actions CNDS / Sport à l"école)

- Proposer des cours « enfants » pour le Kendo et le Chanbara

Actions à développer :

- Développer les liens et les interventions dans les instituts spécialisés

- Créer une section judo adapté

- Proposer un accompagnement sur les tournois amicaux

- Assurer des créneaux mixtes avec les cours loisirs



IV.3 - Le sport féminin

Si un journal titrait en 1950 que "les femmes
ne  sont  pas  assez  sérieuses  ni  assez
disciplinées pour faire du Judo", un ippon a
été  mis  sur  ces  préjugés.  Force  est  de
constater que nos licenciées permettent au
club  d'obtenir  ses  meilleurs  résultats.
Néanmoins, elles ne représentent que 23%
des effectifs du Dojo, un taux inférieur à la
moyenne nationale.

IV.4 – Activités adultes / seniors

Beaucoup n'imaginent pas pouvoir débuter un sport passé la trentaine d'années ou bien plus encore.
Pourtant la pratique régulière d’une activité physique contribue à se maintenir en bonne santé..

Quand on commence tardivement un sport de combat, il est évident que ce n’est pas dans l’objectif de
conquérir  un titre olympique. Il  s’agit parfois de reprendre une activité commencée étant plus jeune.
L’obtention d’une ceinture noire n’est pas limitée par l’âge.

Le  Taïso  est  une  activité  particulièrement  indiquée  pour  les  personnes  désireuses  de  pratiquer  un
entretien physique doux, sans compétition.

Proposée  à  un  public  « senior »,  cette  discipline  peut  inclure  des  exercices  de  renforcement  de
l'équilibre, de développement des réflexes et des exercices de prévention des chutes. 
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Actions à développer :

- Proposer des stages et entraînements féminins à l'instar des 
animations développées par la section de Jujitsu Brésilien

- Inviter une championne pour animer un regroupement 
féminin

- Organiser un tournoi multigénérationnel pour les féminines

- Inciter à la prise de responsabilité au sein du bureau et du 
Comité directeur (5 membres sur 21 actuellement)

- Favoriser l’émergence de coachs féminines au sein du club

Actions à développer :

- Inciter les parents et adultes à pratiquer (de nouveau) une activité 

- Proposer des cours de taïso pour les seniors

- Organiser un tournoi amical vétérans (toutes sections)

Ju-Jitsu Brésilien - "Team Filles"

Figure 1: Ju-Jitsu "Combat"



IV.5 - Les nouveaux rythmes de vie

En 2017, près de la moitié (44%) des salariés a connu un horaire dit « atypique », par exemple en soirée
ou la nuit. Des cours sont déjà proposés en matinée par la section Ju-Jitsu Brésilien pour s’adapter à
ces contraintes.

IV.6 - Le Judo, vecteur de lien social

Le sport est un vecteur social important.

Pour les enfants, il permet de sortir du cadre familial et d’apprendre les règles du vivre ensemble. C’est
également un bon moyen de se faire des copains !

Pour les adolescents,  qui se trouvent  dans une période pas toujours facile  à appréhender,  le sport
développe l’esprit d’équipe et permet de construire sa personnalité plus sereinement.

Pour les adultes,  le  sport  favorise l'échange,  hors stress professionnel  ou différences culturelles,  et
développe la convivialité.

IV.7 – Susciter les pratiques responsables

A l’instar  de  chaque  citoyen,  le  club  a  un  rôle  à  jouer  pour  réduire  l'empreinte
écologique de ses activités et participer, à son niveau, à cette démarche écocitoyenne. 
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Actions à développer :

- Proposer des cours sur des horaires décalés en matinée ou 
après-midi

- Développer des interventions pour les « entreprises » 
(pause méridienne, cohésion d'équipe...)

Actions à développer :

- Faciliter les conditions d'accès tarifaires (Cartes blanches...)

- Examiner les possibilités d'harmoniser la politique tarifaire familiale des sections

- Proposer une boutique d'occasion pour les judogis et les tenues 

- Valoriser l'action "24h de Jujitsu Brésilien pour les personnes dans le besoin"

Actions à développer :

- Favoriser les inscriptions en ligne et les échanges dématérialisés

- Favoriser le covoiturage lors des déplacements sur les animations et compétitions

- Utiliser des gobelets réutilisables lors des animations du Club



V - Assurer un financement pérenne des projets

Le Dojo Nantais dispose d'un budget annuel de 170.000 €, dont 70.000 € au titre du haut-niveau :

- 60% des recettes proviennent des licences et des cotisations

- les salaires représentent ~ 50% des dépenses

- les déplacements sur les compétitions et les stages ~ 20 %.

Après trois années financièrement difficiles en raison notamment du transfert de nombreux cours sur le
Petit-Port  liées aux travaux sur la salle Coidelle,  l'augmentation du nombre d'adhérents a permis un
redressement financier notable sur la saison 2018-2019.

La part des subventions (25%) baisse sensiblement et reste très liée aux résultats du haut-niveau. La
part du mécénat et du sponsoring ne représentent que 6% des recettes.

V.1 - Viser l'équilibre budgétaire

V.2 - Stabiliser et recruter de nouveaux licenciés

Les licences sont la première source de financement pour le club, mais le taux de renouvellement des
licences n’est que de 50 %. Il faut pouvoir assurer une fidélisation des adhérents d’une saison à l’autre. 

Par ailleurs, certains dojos (Coidelle et Batignolles) arrivent à saturation sur plusieurs cours. Sauf à
pouvoir débloquer des créneaux supplémentaires sur ces salles, le développement de l’offre ne pourra
véritablement se faire que sur le Petit-Port.
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Actions à développer :

- Viser l'équilibre budgétaire, sans remettre en cause les engagements pour maintenir le club au 
plus haut-niveau et la charte du "Groupe compétition"

- Reconstituer l'épargne, selon un niveau à fixer, lorsque l'équilibre sera atteint

- Ne pas compter uniquement sur les subventions publiques

- Rechercher de nouveaux sponsors

- Réaliser une ou deux action(s) spécifique(s) de financement par an (calendrier, tombola…)

Actions à développer :

- Fidéliser les adhérents d'une saison à l'autre

- Examiner la possibilité de valoriser le tarif "ré-adhésion" pour favoriser les renouvellements

- Développer de nouvelles actions (taiso seniors, judo dans les écoles...)

- Cibler les actions innovantes sources de financements publics (CNDS...)



V.3 - Les sponsors / mécènes

Le club ne peut actuellement compter que sur un nombre trop
limité de sponsors et de mécènes. La recherche de nouveaux
partenariats doit être une priorité pour le club.

VI - Adapter les équipements

Les  dojos  sont  l'outil  de  travail  quotidien  des  professeurs  et  de  pratique  de  nos  licenciés.  C'est
également la première image donnée lorsque l'on pousse la porte.

VI.1 – Le Dojo Coidelle

Le Dojo Coidelle est la salle historique du Dojo
Nantais depuis sa création.

Elle  accueille  aujourd'hui  exclusivement  les
cours de Judo et de Taïso. 

Sa fréquentation  élevée  est  facilitée  par  son
implantation  au  coeur  du  centre-ville,  ce  qui
entraîne une saturation de certains créneaux.
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Actions à développer :

- Finaliser le dossier de sponsoring en proposant 
différents niveaux et modalités de participation (aide 
financière ou matérielle, échanges de services...)

- Formaliser les conventions de partenariat

- Construire une dynamique de recherche de sponsors

- Proposer une véritable démarche basée sur les 
échanges avec les partenaires

Dojo Coidellle - Stage Poussinets – Décembre 2018

Actions à développer :

- Pérenniser une implantation au cœur de la ville

- Installer des racks de rangements des sacs pour les pratiquants

- Installer des armoires vestiaire pour les professeurs

- Créer un petit bureau " administratif " pour les permanences

Championnat de France Seniors 1ère
division - Juin 2019



VI.2 – Le Dojo Petit-Port

Le Dojo du Petit-Port est la dernière salle en date mise
à disposition par la Ville de Nantes suite aux travaux de
la  salle  Coidelle.  Il  s'agit  d'un  équipement  moderne,
fonctionnel  et  adapté  à  la  pratique  du  Judo.  C'est
aujourd'hui la base d'entrainement de nos compétiteurs,
qui  peuvent  également  bénéficier  d'une  salle  de
musculation, et de la plupart des sections (Judo, Taiso,
Chanbara, Ju-Jitsu, Aïkido).

Néanmoins,  cette  salle  peine  à  prendre  de  l’essor
compte-tenu de sa position excentrée. La proximité du
Tramway  et  la  population  étudiante  à  proximité
peuvent  représenter  des  opportunités  de
développement et conforter cette salle comme un lieu
de pratique multi arts martiaux.

VI.3 - Le Dojo des Batignolles

Il  s'agit  de  la  seule  salle  à  ne  pas  être  mise  à
disposition  par  la  Ville  mais  en  location  avec  un
groupement de propriétaires privés.

Le Dojo des Batignolles est  en plein essor avec une
fréquentation  proche  de  la  saturation  entraînant  un
refus de nouvelles adhésions. Situé dans un secteur de
Nantes au large potentiel, il accueille principalement le
Ju-Jitsu  Brésilien  et   quelques  cours  de  Judo  et
d'Aïkido.
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Actions à développer :

- Engager une politique de développement de la salle vers les publics de proximité (étudiants, self-
défense, public féminin...)

- Reconfigurer les cours pour assurer un taux de remplissage minimum (image rendue et 
optimisation financière

- Prévoir une petite salle de réunion (5/7 personnes) pour assurer la confidentialité des échanges 
(proximité des pratiquants dans le dojo lors des réunions)

Chanbara - Dojo du Petit-Port

Aïkido - Dojo du Petit-Port

Ju-Jitsu brésilien - Dojo des Batignolles



Actions à développer :

- Rechercher une salle plus adaptée sur le même secteur géographique et les financements 
nécessaires

Il est également ouvert tout l'été offrant des opportunités de poursuivre les entraînements et de garder le
contact pendant la saison estivale.

Néanmoins, il n’offre plus aujourdhui des conditions adaptées de pratique et d'accueil des pratiquants.

VI.4 - La Salle du Breil-Malville

La  salle  du  Breil-Malville  accueille  exclusivement  les
cours de Kendo. La rentrée 2019 est marquée par la
création  d'un  cours  enfants  qui  pourra  permettre  de
renforcer,  à  terme,  une  des  sections  historiques  du
Dojo Nantais.

VII - Adapter l’organisation

La dernière Assemblée Générale du Club a vu un renouvellement important du Comité directeur et du
bureau.  Ils sont  aujourd'hui  composés respectivement de 7 et  21 membres.  Outre les membres du
Bureau, le Comité directeur accueille des représentants de chaque section et des enseignants, ainsi que
des bénévoles souhaitant s'impliquer dans la gestion du Club.

Avec 750 membres  et  un  budget  de  près  de 180.000 €  pour  la  saison  en cours,  le  Dojo  Nantais
nécessite un pilotage et  une organisation  adaptés.  Il  dispose pour  cela d'un potentiel  important  de
bénévoles, à mobiliser, pour construire l'avenir.

Si les notions de performance et de résultats sont importantes dans la vie d'un club sportif, il ne faut pas
oublier que la solidarié, le partage et l'entraide sont des valeurs essentielles dans tout projet associatif :

- solidarité avec les sections qui connaissent des difficultés d’effectifs mais qu’il convient de soutenir
dans leur développement ;

- partage des équipements et du tapis entre les différentes sections ;

- soutien des adhérents dont la motivation baisse en cours d'année où en début de saison...

Le Dojo Nantais c’est un projet de club et un esprit collectif à renforcer.
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Actions à développer :

- Améliorer les conditions d'accueil des pratiquants 
(vestiaires et stockage du matériel)

Kendo - Salle du Breil-Malville



Actions à développer :

- Formaliser des fiches de fonctions et de tâches pour le Bureau et les commissions

- Mettre en place une suppléance pour toutes les tâches administratives et financières

- Renforcer la gestion administrative avec un emploi dédié à temps partiel 

- Rédiger les procédures

- Organiser la messagerie et les espaces de stockage des documents

- Organiser l’archivage papier et électronique

- Définir une politique de gestion des comptes informatiques (utilisateurs, sécurité...)

- Vérifier les autorisations de droit à l'image et des données personnelles : RGPD / CNIL

VII.1 – Structuration du Bureau et du Comité directeur

VII.2 – Formaliser les fonctions et les procédures

VII.3 – Structurer l’activité du Club

VII.4 - L'équipe enseignante

Le Dojo Nantais emploie actuellement quatre salariés : trois pour les cours de Judo (dont un directeur
technique) et un pour le Ju-Jitsu brésilien. Un contrat d’apprentissage a pu être pérénisé sur son emploi
en 2019.
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Actions à développer :

- Favoriser les prises de décisions collégiales

- Assurer un même degré d’information à tous les membres

- Assurer la traçabilité des actions et décisions

- Favoriser la formation des bénévoles

- Structurer des commissions thématiques (Sportive, Animation, Communication, Haut-niveau...)

Actions à développer :

- Actualiser le règlement intérieur du Dojo Nantais

- Organiser un planning annuel des grands rendez vous et des dates clés 

- Proposer un planning annuel des animations dès le début de la saison (stages, interclubs...)



En  complément  de  ces  enseignants  titulaires
rémunérés, une dizaine de bénévoles, assistants
et  stagiaires   interviennent  également  pour
assurer les cours de l'ensemble des sections.

Plus important club régional, le Dojo Nantais a un
rôle  à jouer  en matière  de formation des futurs
professeurs er animateurs. De nombreux licenciés
du club intégrent  ainsi  des  cursus de  formation
professionnele  (BPJEPS,  CQP...).

La  responsabilité  de  tout  employeur  est  de
pouvoir  proposer  une  politique  de  ressources
humaines  adaptée  permettant  de  valoriser  le
travail  des  professeurs,  salariés  ou  non,  et  des
assistants.

VII.5 - Le bénévolat

Comme toute association, le Dojo Nantais ne
pourrait  pas  exister  sans  le  bénévolat.  Qu'il
s'agisse  de  prendre  des  responsabilités  au
sein du Bureau ou de donner quelques heures
de son temps pour  tenir  un stand lors  d'une
animation,  la  mobilisation  de  chacun.e  est
utile.

Pourtant  les  bénévoles  sont  difficiles  à
mobiliser  et  le  club  ne  peut  en  définitive
compter que sur quelquées motivé.e.s, ce qui
reste trop fragile pour assurer la pérénité des
activités.

La question pourrait donc être : Que manque-t-
il  pour  que  les  bénévoles  se  mobilisent  et
s'investissent dans un club de 750 licenciés ?
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Actions à développer :

- Conforter les emplois du club par des compléments d’heures, en diversifiant les publics

- Intégrer les heures de stages dans le temps de travail

- Assurer la formation d’un titulaire pour chaque section

- Accompagner les judokas dans leur parcours de formation (BEES, CQP, DEJEPS…)

- Préparer les plus jeunes au parcours d’assistant de club

- Fixer des objectifs annuels de performance et les valoriser

Tournoi Poussins des Petits As - Mars 2019

Forum des Associations - 15 et 16 juin 2019



VIII - Communication

Plusieurs  moyens  de  communication  ont  été  mis  en  place  ou  améliorés  lors  des  olympiades
précédentes : 

- deux médias très utilisés : site internet et Facebook (2 comptes...)

- deux médias sous-exploités : Linkedin et une chaîne Youtube.

Au delà de ces outils, indispensables pour la communication du Club, il faut se poser plus globalement
la question de la stratégie de communication. Que voulons nous communiquer et à qui ?

Trois orientations peuvent être ciblées :

- Améliorer l'image du club, parfois perçue comme élitiste et insuffisement intégrée à la vie
locale

- Informer les licenciés et grand public sur les activités du club

- Renforcer les liens avec les partenaires qui nous soutiennent et offrir une  image fiable et
professionnelle.

VIII.1 - Site internet et réseaux sociaux
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Actions à développer :

- Rédiger des fiches "missions"

- Développer un « vivier » de bénévoles y compris sur des missions ponctuelles

- Proposer des tâches réalisables à domicile

- Amener les plus jeunes à prendre des responsabilités dans le club au-delà de la seule pratique 
sportive (participation à certaines réunions et aux animations, arbitrage, assistant de club...)

- Valoriser les compétences et l’investissement de tous les bénévoles



VIII.2 - Vers nos partenaires et sponsors

IX - S’intégrer dans la vie de la FFFJDA et la vie locale

Le Dojo Nantais est l’un des 72 club de Judo de Loire-Atlantique.

Son histoire, ses résultats, ses participations au plus haut-niveau français en font une référence. Il se
doit donc de participer activement au développement et à l'animation du Judo dans le département que
ce soit au sein de la fédération ou lors de manisfestations locales.

Chaque année, le club doit également fournir un certain nombre d'arbitres et commissaires sportifs lors
des animations et compétitions officielles. Dans le cas contraire, une pénalité financière et en points au
classement départementale est appliquée. Mais surtout c'est un déficit d'image important pour le club.
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Actions à développer :

- Mettre à jour le site Internet du club

- Harmoniser la charte graphique entre les différents médias et les sections

- Communiquer systématiquement sur les évènements de toutes les sections (compétitions, stages 
et animations, interclubs, nouvelles ceintures noires...)

- Elargir la diffusion aux autres médias (Instagram, Linkedin...)

- Offrir des services pour les adhérents : documents et inscriptions en ligne (licences, stages, 
boutique, paiement, covoiturage)

- Créer des groupes WhatsApp pour échanger des infos, partager les photos des interclubs…

Actions à développer :

- Proposer un évènement annuel spécifique pour nos 
sponsors 

- Inviter nos partenaires sur des manifestations 
importantes

- Informer régulièrement sur l’actualité du club

- Inviter les partenaires aux assemblées générales

- Assurer une présence du club lors des évènements 
organisés par les sponsors (vœux…)

- Renforcer la communication vers les médias 
traditionnels (presse, radio, télévision...)



IX.1 - Participer aux animations départementales

IX.2 - Renforcer l'équipe des Arbitres et Commissaires sportifs
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Actions à développer :

- Proposer chaque année l'organisation d'un tournoi satellite ou d'un district poussins / benjamins

- Fournir des bénévoles lors de certains tournois (restauration, préparation de la salle...)

- Organiser la présence du Dojo Nantais sur les tournois amicaux proposés par les autres clubs 
(informations, inscription en ligne, covoiturage, commissaires sportifs, lien avec le club…)

- Participer aux réunions du Comité départemental (vœux, assemblée générale…)

Actions à développer :

- Renforcer la formation interne pour éviter l’échec et le 
découragement pour les plus jeunes

- Valoriser cette fonction (gratifications, diplômes de club...)

- Obligation de participer au tournus pour valider la Ceinture Noire

Stage technique de Nantes organisé par la section Chanbara du Dojo Nantais - 20 avril 2019 



IX.3 - Proposer des animations sportives et amicales

IX.4 - S'intégrer dans la vie locale

X - Convivialité

La pratique d'une activité sportive doit avant tout
être synonyme de plaisir.

La  convivialité  et  le  partage  sont  les  maîtres
mots lorsque l'on pousse la porte de l'une des
salles.  Pratiquants  et  parents  doivent  être
accueillis dans une atmosphère chaleureuse ou
chacun s'attache à entretenir  un bon esprit  de
club.  Il  convient  de  développer  ces  petits
moments  de  partage  en  marge  du  tapis  qui
permettent la cohésion de groupe.

X.1 - Bureau / Comité Directeur
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Actions à développer :

- Organiser chaque année un tournoi amical

- Proposer des entraînements en commun avec d’autres clubs du département

- Animer un entraînements de masse avec la venue d’un.e champion.ne

- Proposer un jumelage avec un autre club français / étranger

- Pérenniser nos échanges avec le Japon

Actions à développer :

- Participer activement aux animations locales  : 
Rendez-vous des associations, animations de 
quartiers, animations d’été, Trésors du Petit-Port...

Actions à développer :

- Organiser un évènement festif (repas) une ou deux fois par an

"After" stage - Décembre 2018

Trésors du Petit Port"  Mai 2019



X.2 - Parents / Licenciés

X.3 - Inter générations

X.4 - Autres clubs
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Actions à développer :

- Rappeler et afficher le code moral dans les salles

- Organiser des "pauses café" / "Petit-déjeuners » aux parents présents pendant les 
entraînements

- Proposer un moment convivial après la matinale

- Animer des sessions "Judo enfants / parents" une fois par trimestre

- Organiser un arbre de Noël pour les plus jeunes

- Inciter les parents / pratiquants à organiser des activités (paintball, laser game...)

- Développer un réseau métiers / entreprises des membres du Dojo (recherche de stage...)

- Créer une Mascotte et trouver une devise du Dojo Nantais

Actions à développer :

- Favoriser les échanges avec les 
autres clubs d’arts martiaux (stages, 
entraînements…)

- Développer des échanges avec des 
clubs proposant d’autres disciplines

- Proposer des rencontres d'échanges 
entre les Présidents de clubs sur les 
pratiques, les règlements, les 
animations en commun...

Actions à développer :

- Organiser des entraînements communs entre 
groupes d'âges

- Faire parrainer un jeune compétiteur par un plus 
expérimenté

- Faire parrainer une nouvelle Ceinture Noire par une 
Ceinture Noire de la saison précédente lors de la 
remise du diplôme

Tournoi Intergénérationnel – Equipe du
Dojo Nantais - Février 2019

Entrainement commun JC St-Sébastien / Dojo Nantais -
Octobre 2018



MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU PROJET

Ce Projet  de Club  présente au total  près de 150 actions à développer.  Certaines d'entre-elles sont
simples et  rapides à mettre en oeuvre.  D'autres nécessiteront  un engagement,  humain et  financier,
beaucoup plus important sur toute la durée de l'Olympiade et peut-être même au delà.

Chaque action est ainsi planifiée selon trois critères :

- la facilité de mise en oeuvre : de facile (*) à complexe (***)

- l'importance pour le développement du club : de non prioritaire (+) à impératif (+++)

- le délai de réalisation en fonction de sa complexité ou des moyens nécessaires: à court-terme (2019),
moyen terme (2020) et long terme (2020 – 2022 et au délà).

Un.e  pilote  doit  être  désigné.e  par  action,  au  sein  du  Bureau,  du  Comité  Directeur  ou  parmi  les
bénévoles.

L'avancement du Projet de Club sera présenté, chaque année, lors de l'Assemblée générale. Il sera
évalué (indicateurs de résultat et atteinte des objectifs) et actualisé si nécessaire.

Ce projet est ambitieux et, soyons réalistes, tout ne peut pas être réalisé immédiatement même si nous
en avons l'envie. Certaines actions ne pourront d'ailleurs peut-être pas être finalisées, mais l'essentiel
est d'engager la démarche et de se fixer des jalons.
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Matinale du Dojo Nantais - 29 juin 2019
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